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ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« Cette plateforme est conforme au principe d’accessibilité défini à l’article 47 de la loi 
n° 2005-112 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, ainsi qu’aux référentiels d’interopérabilité et de sécurité mentionnés à l’article 
L. 1110-4-1 du code de la santé publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La plateforme numérique d’information et de services constituera une réelle avancée pour les 
personnes en situation de handicap à condition de respecter l’exigence d’accessibilité à destination 
de ces personnes, telle que définie à l’article 47 de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des 
chances. Il paraît important de rappeler cet impératif d’accessibilité, qui doit être au coeur de ce 
projet numérique. Il en va de même pour l’exigence d’interopérabilité, nécessaire pour garantir une 
bonne articulation de cette plateforme avec les services numériques existants.

 


